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Introduction 

L’aménagement  écosystémique  repose  sur  les  attributs  des  paysages  naturels  (peu  ou  pas 

modifiés par  les activités anthropiques) et  leur  comparaison avec  les paysages aménagés. En 

mesurant  les  écarts  entre  les  deux  types  de  paysages,  les  aménagistes  sont  en  mesure 

d’identifier des enjeux  (les écarts  les plus  importants) et de proposer des  solutions  sylvicoles 

visant  à  atténuer  les  écarts. De  prime  abord,  ce  concept  paraît  relativement  simple, mais  la 

description des paysages naturels en regard de  leurs divers attributs (structure, composition…) 

est  l’une  des  étapes  les  plus  complexes  du  processus  de mise  en œuvre  de  l’aménagement 

écosystémique. Dans les territoires vierges, le paysage actuel correspond au paysage naturel, de 

sorte que ce dernier peut être décrit aisément. Par contre, plusieurs paysages aménagés ont été 

si altérés (exploitations agricole et forestière) qu’il est difficile d’en décrire les attributs naturels. 

Pour  reconstituer  le  portrait  naturel  de  ces  paysages,  il  faut  recourir  à  diverses  sources 

d’information, à  l’exemple d’anciennes photographies aériennes. Le défi consiste également à 

décrire des paysages en constante évolution, c'est‐à‐dire qui changent dans  le  temps et dans 

l’espace en fonction du climat, des perturbations naturelles, des perturbations anthropiques et 

du  milieu  physique.  Le  paysage  actuel,  naturel  ou  aménagé,  présente  donc  un  état  parmi 

d’autres. L’étendue de ces états, dans l’espace et dans le temps, constitue la variabilité naturelle 

(Landres  et  al.  1999,  Swetnam  et  al.  1999,  Wong  et  Iversson,  2004.  L’aménagement 

écosystémique  consiste  à maintenir  les  paysages  à  l’intérieur  de  leur  variabilité  naturelle  de 

manière à ce que les espèces végétales et animales formant la biodiversité puissent trouver les 

habitats essentiels à  leur maintien. Les espèces se sont adaptées à  la variabilité  inhérente aux 

paysages naturels et leur chance de survie est réduite lorsque ces derniers sont placés dans des 

conditions  inconnues. Le but de  l’aménagement écosystémique n’est donc pas de s’inspirer du 

paysage naturel d’une région à un moment donné de son histoire, mais plutôt de comprendre 

comment  ce  paysage  a  évolué  dans  le  temps  et  dans  l’espace  et  d’éviter  que  le  paysage 

aménagé se situe hors de cette variabilité naturelle historique (natural range of variability) ou 

de son état d’équilibre. Une application concrète de ce concept est présentée pour l’Abitibi par 

Cyr et al. (2009). 

 Cyr, D., Y. Bergeron, S. Gauthier et C. Carcaillet. 2009. Forest management is driving the eastern 
part of North American boreal forest outside its natural range of variability. Frontiers in Ecology 
and the Environment 7:519-524. 
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Objectifs  

Au terme de ce module vous serez en mesure : 

 D’expliquer les notions de paysage naturel, état de référence, variabilité naturelle et 
unité homogène de végétation; 

 d’apprécier les forces et les limites des sources d’information utilisées afin de décrire 
les  attributs des paysages naturels et leurs états de références; 

 d’identifier certains éléments méthodologiques utilisés afin de caractériser les 
paysages forestiers naturels en regard de leur variabilité spatiale et temporelle. 
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1.  Notions relatives à la caractérisation des paysages naturels  

Afin  d’atteindre  notre  premier  objectif,  il  convient  de  présenter  certaines  notions  qui 

concernent la mise en œuvre de l’aménagement écosystémique. 

1.1  Paysage naturel 

Les documents relatifs à l’aménagement écosystémique proposent que les écosystèmes et leur 

biodiversité soient abordés selon divers niveaux de perception :  les espèces,  les communautés 

(peuplement  forestier)  et  les  paysages  (Lertzman  et  Fall,  1998).  De  façon  très  générale,  le 

paysage désigne «une portion de territoire perçue par un observateur et dont les divers attributs 

ou  descripteurs  résultent  de  l'action  de  facteurs  naturels  et/ou  humains  et  de  leurs 

interrelations»  (Partoune, 2004). Plus  spécifiquement,  le paysage  considéré en aménagement 

écosystémique est  le paysage forestier composé autant d’éléments abiotiques (ex.  le dépôt de 

surface) que biotiques  (la  végétation).  Le paysage naturel est  composé de  forêts n’ayant pas 

subi de  transformations  significatives  résultant de  l’exploitation  industrielle  à  grande échelle. 

Ces mosaïques  forestières et  leurs  attributs  sont en équilibre  avec  les processus écologiques 

naturels à la base de leur maintien, notamment les feux et les épidémies d’insectes. Les termes 

préindustriel, précolonial, primaire, originel et vierge sont utilisés en synonymie avec le paysage 

naturel. Par contre, plusieurs documents (ex. SADF, s.d.) proposent l’emploi de forêt plutôt que 

paysage. Le terme paysage est favorisé dans ce module parce que nous croyons qu’il rend mieux 

les  concepts  et  les  objectifs  véhiculés  par  l’aménagement  écosystémique  qui  propose 

notamment de s’élever au dessus de la forêt (regroupement d’arbres dont le recouvrement des 

tiges est supérieur à 10%) afin de percevoir et de décrire une mosaïque de peuplements que 

l’on  doit  aménager  comme  un  tout.  En  d’autres  termes,  le  paysage  est  l’objet  central  de 

l’aménagement écosystémique. Par ailleurs,  les paysages d’une portion  importante du Québec 

méridional ont  été  l’objet d’activités  anthropiques depuis plusieurs décennies  (Figure  1). Ces 

paysages aménagés diffèrent des paysages naturels. Les notions du degré de naturalité ou du 

degré d’altération sont utilisées afin de caractériser l’importance de l’écart entre les deux types 

de paysages. Plus le niveau d’altération d’un paysage forestier aménagé est élevé, plus il diffère 

du paysage forestier naturel. Diminuer  le niveau d’altération d’un paysage peut être considéré 

comme  un  objectif  tactique  de  l’aménagement  écosystémique  alors  que  le  maintien  de  la 

biodiversité des espèces, des communautés et des écosystèmes en est l’objectif biologique.  
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Figure 1. Répartition des coupes dans le Québec méridional en 2003 (Grondin et al. 2007a).  

1.2  État de référence 

Afin d’identifier les enjeux écologiques et d’élaborer des cibles d’aménagement écosystémique, 

le ministère des Ressources naturelles et de  la faune  (MRNF) a conçu un registre des états de 

référence,  où  sont  consignées  la  structure  d’âges  (c’est‐à‐dire  l’abondance  relative  de 

différentes classes d’âges) et la composition des paysages forestiers naturels. Ces attributs sont 

définis  sur  la  base  de  valeurs  moyennes.  Les  connaissances  actuelles  ne  permettent  pas 

d’estimer  avec  précision  la  variabilité  naturelle  à  l’aide  de  bornes  minimale  et  maximale 

(Boucher et al. 2009 a, b, 2011). Nous vous  invitons à  lire  l’avis de recherche de Boucher et al. 

(2009b) qui présente les concepts relatifs aux états de référence. 

 Boucher, Y., P. Grondin et M. Barrette, 2009b. Les forêts préindustrielles : un état de référence 
pour l’aménagement durable des forêts. Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 
Direction de la recherche forestière. Avis de recherche forestière n° 17. 2 p. 

1.3  Variabilité naturelle 

L’état  naturel  des  paysages  a  varié  aux  cours  des  derniers  millénaires  sous  l’effet  des 

changements  de  climats  et  de  perturbations  naturelles.  Plus  spécifiquement,  la  variabilité 

naturelle (historical range of variability) est définie comme « l’ensemble des états (attributs) et 

des processus écologiques qui caractérisent  les paysages forestiers d’un territoire en regard de 
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deux échelles de perception : l’espace (dimension spatiale) et le temps (dimension temporelle ou 

historique)  (Wong  et  Iversson,  2004)»  (Figure  2).  À  l’échelle  spatiale,  la  variabilité  doit  être 

définie dans une  région aux caractéristiques  similaires en  regard du climat, des perturbations 

naturelles et des milieux physiques. La diversité des perturbations naturelles (années d’origine, 

fréquence, superficie et  intensité),  jumelée aux conditions changeantes des milieux physiques 

qui  se  s’échelonnent  le  long de  la  toposéquence, caractérisent  la variabilité naturelle  spatiale 

d’un  paysage  (Lertzman  et  Fall  1998).  À  l’échelle  temporelle,  la  variabilité  naturelle  doit 

également  être  abordée  par  territoire.  L’hypothèse  est  que  chacune  des  régions  forestières 

possède  une  variabilité  spatiale  et  temporelle  spécifique,  traduite  par  des  éléments  de  la 

dynamique  forestière  (Wong et  Iverson 2004). L’article de Wong et  Iversson est  recommandé 

comme lecture complémentaire.  

 Wong, C. et K. Iversson. 2004. Range of natural variability: Applying the concept to forest 
management in central British Columbia. BC Journal of Ecosystems and Management, 4 : 1-14 

 

 

Figure 2. Représentation du concept de variabilité naturelle des paysages.  

Deux niveaux de perception sont considérés : le niveau spatial défini par la diversité de la végétation telle 

qu’exprimée par les variations du climat, des perturbations naturelles, des perturbations humaines et du milieu 

physique et le niveau temporel ou historique défini par les changements à long terme de ces mêmes facteurs. 

L’étude de la variabilité naturelle spatiale et temporelle montre que les paysages naturels sont 

dynamiques.  Des  changements  risquent  de  se  produire  à  nouveau  dans  un  contexte  de 
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changements  climatiques  et  d’affecter  la  biodiversité.  Devant  cette  grande  variabilité  et 

l’incertitude à prédire les états futurs des paysages, est‐il justifié d’insister sur la description des 

paysages  naturels  et,  du même  coup,  poursuivre  nos  démarches  vers  la mise  en œuvre  de 

l’aménagement écosystémique ? Pour répondre à cette question,  il  faut retourner aux racines 

même  du  concept  d’aménagement  écosystémique,  dont  le  but  premier  est  de maintenir  la 

biodiversité des écosystèmes.  Le paysage naturel de  référence  sur  lequel on  tente d’appuyer 

notre aménagement forestier est un moyen pour y parvenir. La variabilité naturelle ne doit pas 

être un obstacle à  la mise en œuvre de  l’aménagement écosystémique. Au contraire, on doit 

l’utiliser  afin  de  définir  des  balises,  ou  encore  des marges  de manœuvre,  pour  la mettre  en 

application.  Ainsi,  les  connaissances  éventuelles  sur  la  variabilité  naturelle  (spatiale  et 

temporelle)  permettront une mise en œuvre encore mieux justifiée et adaptée aux incertitudes 

soulevées  par  les  changements  climatiques.  Dans  plusieurs  cas,  des  choix  ou  des  réflexions 

d’aménagement devront êtres faites parmi les divers états caractérisant la variabilité naturelle. 

Lequel choisir ? Y en a‐t‐il de meilleurs que d’autres ? Tels sont les défis que devront relever les 

aménagistes. 

1.4  Le cadre écologique d’analyse des 
unités homogènes 

Pour  la  mise  en  œuvre  de  l’aménagement 

écosystémique,  le MRNF utilise  le  cadre écologique 

de  référence  des  unités  homogènes.  Ce  cadre 

repose sur l’idée que les changements qui s’opèrent 

dans  les  paysages  du  Québec  méridional  sont 

conséquents  à  des  modifications  qui  surviennent 

autant  dans  le  climat,  le  milieu  physique  et  les 

perturbations (naturelles et anthropiques) (Figure 3).  

 

Figure 3. Représentation du concept d’intégration des facteurs écologiques prôné par les unités 

homogènes de végétation. 
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 Une unité  homogène  de  végétation correspond à une portion de territoire dotée de 
caractéristiques similaires sur le plan de la végétation (actuelle et potentielle) et de ses 
variables explicatives (Grondin et al. 2007a).  

 

Le passage d’une unité homogène à une autre est accompagné de modifications qui surviennent 

dans plusieurs familles de facteurs. Par exemple, la transition de la forêt résineuse de l’Ouest à 

la  forêt  résineuse  de  l’Est  est  intimement  liée  à  des  changements  qui  surviennent 

simultanément  dans  le  climat,  le  régime  de  perturbations  naturelles  et  le  milieu  physique 

(Figure 4). Chacune des unités homogènes possède une variabilité naturelle qui lui est propre et 

qui se distingue de celle de ses voisines.  

Le système de classification des unités homogènes est complémentaire au système en vigueur 

au  MRNF  (Saucier  et  al.  2009).  Les  unités  homogènes  tirent  leur  originalité  des  éléments 

suivants : 

 une prise en compte plus détaillée des connaissances sur les perturbations naturelles  
accumulées au cours des 30 dernières années par le MRNF; 

 la considération des perturbations humaines qui permet de cibler, par exemple,  les 
territoires  soumis  à  d’importants  changements  de  composition  au  cours  de  la 
colonisation;  

 une  approche  basée  sur  les  méthodes  de  l’écologie  numérique  qui  permettent 
notamment de définir les gradients écologiques (latitudinal, longitudinal, altitudinal);  

 un concept qui reconnaît à la fois les champs d’expertise propres aux écologistes des 
perturbations  naturelles  et  à  ceux  de  la  classification  écologique  (importance  du 
milieu physique);  

Les  unités  homogènes  ont  été  délimitées  à  partir  d’analyses  effectuées  sur  les  districts 

écologiques (cellule territoriale d’environ 250 km2) du ministère des Ressources naturelles et de 

la Faune (MRNF). Les districts ont, à l’origine, été caractérisés par des variables permanentes du 

milieu physique  (Robitaille et Saucier 1998  ; Saucier et al. 2009). Aux  fins de  la détermination 

des unités homogènes,  la description des districts écologiques a été bonifiée par  l’ajout d’un 

ensemble de variables (ex. : température moyenne annuelle) regroupées en familles de facteurs 

(ex. climat). L’information utilisée afin de décrire les districts provient principalement des divers 

programmes  de  cartographies  forestières  réalisées  par  le MRNF  depuis  le  début  des  années 
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1970  ainsi  que  les  placettes  temporaires  d’inventaire  dendrométrique  associées  à  ces 

programmes.  

Les  analyses  effectuées  simultanément  sur  les  districts  définis  par  leur  végétation  et  leurs 

variables explicatives ont montré que  les changements de végétation  s’effectuent  le  long des 

gradients  écologiques  latitudinal,  longitudinal  et  altitudinal  en  réaction  à  des modifications 

simultanées  du  climat,  des  perturbations  naturelles  et  du  milieu  physique.  Les  districts 

écologiques qui  se  répartissent  le  long des gradients écologiques et ont été  rassemblés pour 

former une hiérarchie d’unités homogènes. Cinq niveaux hiérarchiques définissent le système et 

chacun d’eux présente des  territoires de plus en plus  finement découpés.  Le premier niveau 

segmente  le  territoire  en  trois  entités :  la  forêt  feuillue  (dominance  d’érable  à  sucre  et  de 

bouleau jaune), la forêt mélangée (dominance de sapin, de bouleau jaune, de bouleau blanc et 

de peuplier faux‐tremble) et la forêt résineuse ou coniférienne (dominance d’épinette noire). Le 

gradient  latitudinal  joue un rôle  important dans cette stratification. Au second niveau,  la forêt 

mélangée ainsi que  la forêt résineuse sont segmentées principalement sur  la base du gradient 

longitudinal  qui  répond  notamment  à  une  augmentation  des  précipitations  (de  l’ouest  vers 

l’est), du  relief et de  la  fréquence des  feux.  Le niveau 3  subdivise plus  finement  le  territoire. 

C’est à ce niveau, par exemple, que  la  forêt mélangée à bouleau  jaune se distingue de celle à 

bouleau  blanc.  Le  niveau  3  est  celui  retenu  pour  la  mise  en  œuvre  de  l’aménagement 

écosystémique. Ce niveau  subdivise  le Québec méridional en 17 unités homogènes  (Figure 5; 

Tableau 1; Grondin et al. 2007a). 
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Photo : Grand feu survenu en 2005 dans la région de Chibougamau 
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Figure 4. Comparaison des unités homogènes ROEt (pessière noire à mousses de l’Ouest) et REEm (pessière noire à mousses de l’Est) en 

regard de la végétation, du milieu physique, des perturbations naturelles et du climat.  

Dans un contexte d’aménagement écosystémique, les différences entre ces deux régions se traduisent par des pratiques sylvicoles spécifiques. 
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Figure 5. Carte des unités homogènes de végétation (niveau hiérarchique 3). 
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Tableau 1. Nomenclature des unités homogènes de végétation (3 premiers niveaux) 

 
Niveau de perception 

1er  2e  3e (nom)  3e (code) 

Fo
rê
t r
és
in
eu

se
 (R

) 

Centre (RC)  à épinette noire typique  RCEt 

Est (RE) 
à épinette noire et sapin typique  REEt 

à épinette noire et sapin méridionale  REEm 

Ouest (RO) 
à épinette noire et pin gris typique  ROEt 

à épinette noire et pin gris méridionale  ROEm 

Fo
rê
t m

él
an
gé
e 
(M

) 

Est (ME) 

à sapin et bouleau blanc septentrionale  MESs 

à sapin et bouleau blanc typique  MESt 

à sapin et bouleau blanc méridionale  MESm 

à sapin et bouleau jaune typique  MEJt 

Ouest (MO) 

à bouleau blanc et sapin septentrionale  MOBs 

à bouleau blanc et sapin typique  MOBt 

à bouleau blanc et sapin méridionale  MOBm 

à bouleau blanc, sapin et bouleau jaune 

septentrionale 
MOJs 

à bouleau blanc, sapin et bouleau jaune typique  MOJt 

Fo
rê
t f
eu

ill
us
 (F
) 

Ouest (FO) 

à érable à sucre et bouleau jaune typique  FOJt 

à érable à sucre et tilleul typique  FOTt 

à érable à sucre et caryer cordiforme typique  FOCt 
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2.  Description des attributs des paysages naturels 

Le cadre d’analyse des unités homogènes de végétation est utilisé afin de décrire les principaux 

attributs des paysages naturels. Cette étape est cruciale puisqu’elle permettra, en fin d’analyse, 

de quantifier  les écarts avec  les paysages aménagés et d’identifier des enjeux écologiques. Ces 

enjeux feront ensuite l’objet d’une analyse lors de laquelle des solutions d’aménagement seront 

élaborées pour atténuer leurs impacts. Quelques attributs ont été reconnus à l’échelle nationale 

et définis dans la Stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF, s.d.). Ces attributs sont : 

 la structure d’âge; 

 la composition végétale  

 l’organisation spatiale des peuplements;  

 la structure interne des peuplements; 

 les milieux humides et riverains. 

 

Photo : Paysage des hautes altitudes de la réserve faunique des Laurentides.   
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Neuf  sources d’information  sont utilisées pour documenter  les attributs des paysages  (niveau 

spatial). Il s’agit : 

 des programmes d’inventaires décennaux du MRNF (les placettes‐échantillons et les 

cartes forestières); 

 du système d’information par tesselle (SIFORT); 

 des anciens inventaires forestiers; 

 des anciennes cartes forestières; 

 des anciennes photographies aériennes; 

 des ventes de bois enregistrées dans les actes notariés; 

 des carnets d’arpentage;  

 des images satellitaires; 

 des paysages et peuplements vierges.  

Une même source d’information peut être utilisée pour décrire plusieurs attributs des paysages 

naturels  (Tableau  2).  En  raison des  activités  anthropiques,  l’utilisation de  ces  sources  variera 

selon les territoires.  Les données provenant des cartes des programmes décennaux ainsi que le 

système d’information par  tesselle  (SIFORT) seront employées dans  les paysages boréaux peu 

affectés par  les activités anthropiques. En  forêt mélangé, des  sources de données historiques 

comme  les  anciens  inventaires  forestiers,  les  anciennes  cartes  et  photographies  aériennes 

seront privilégiés. En forêt feuillue, où l’altération des forêts est importante, la reconstitution de 

la composition des paysages forestiers pourra être réalisée à partir des actes notariés de vente 

de bois et des carnets d’arpentage. Enfin, certains attributs relatifs à la dendrochronologie et à 

la  paléoécologie  permettent  de  définir  la  variabilité  temporelle  des  paysages  naturels.  Ces 

derniers sont abordés dans la dernière section du module.  

La description des paysages naturels (niveau spatial) repose principalement sur : 

 le  guide  pour  la  description  des  principaux  enjeux  écologiques  dans  les  plans 

 régionaux de développement intégré des ressources et du territoire (Varady‐Szabo et 

 al. 2008); 
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 le  guide  d’élaboration  de  la  forêt  préindustrielle  comme  paysage  naturel  de 

 référence (Pinna et al. 2009); 

 le  document  d’intégration  des  enjeux  écologiques  dans  les  plans  d’aménagement 

 forestier intégré (Bouchard et al. 2010). 

Tableau 2 Sources d’information utilisées afin de décrire les attributs des paysages naturels par 

grand territoire d’application (R : forêt résineuse ; M : mélangée et F : feuillue).  

Sources d’informations 

Enjeux 

Structure 

d’âge 

Organisation 

spatiale 

Composition  Structure 

interne 

Programmes  d’inventaires 

décennaux  du  MRNF  (cartes  et 

placettes‐échantillons) 

R  R  R  R 

Système  d’information  forestière 

par tesselle (SIFORT) 
R  R  R  ‐ 

Anciens inventaires forestiers  R, M  R, M  R, M  R, M 

Anciennes cartes forestières  R, M  R, M  R, M  R, M 

Anciennes photographies aériennes  ‐  R, M  R, M  R, M 

Ventes de bois enregistrées dans les 

actes notariés 
‐  ‐  F  ‐ 

Carnets d’arpentage  ‐  ‐  F, M  ‐ 

Images satellitaires  ‐  R  ‐  ‐ 

Paysages et peuplements vierges  ‐  ‐  R, M, F  R, M, F 
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L’utilisation simultanée de plusieurs sources de données s’avère un excellent moyen de décrire 

les paysages et de valider les résultats. Tel processus se nomme « triangulation », par analogie à 

la  triangulation  utilisée  en  mathématiques.  La  triangulation  des  méthodes  qualitatives  fait 

référence  à  la  combinaison  de méthodes  et  de  résultats  provenant    de  sources  diverses  et 

présentant des limitations variées. La triangulation permet : 

 d’éliminer ou réduire les biais de l'étude; 

 d’améliorer la compréhension du phénomène étudié; 

 de rassurer les chercheurs et les aménagistes quant aux résultats obtenus. 

2.1  Structure d’âge 

La structure d’âges des paysages correspond à la proportion relative des diverses classes d’âges. 

Afin de quantifier la structure d’âges, le MRNF suggère l’utilisation de stades de développement 

(Bouchard  et  al.  2010).  Les  stades  de  développement  représentent  des  regroupements  de 

classes d’âge qui sont particulièrement cruciales du point de vue des communautés biologiques 

et de leur dynamique. Ces stades se succèdent, en fonction de la maturation, de la sénescence 

des arbres et du temps écoulé depuis la dernière perturbation majeure.  

 Stade de régénération : Le stade de régénération est associé aux superficies récemment 
perturbées. Dans des conditions naturelles, l’abondance de peuplements en régénération est 
déterminée par les perturbations naturelles comme les feux, les épidémies d’insecte et les 
chablis sévères. En forêt aménagée, le taux de coupe totale devient un élément déterminant 
pour l’abondance de ce stade. Le stade de régénération est généralement associé aux espèces 
pionnières et aux forêts de moins de 20 ans.  

 Stade intermédiaire : Le stade intermédiaire à un couvert forestier ayant atteint une certaine 
hauteur. Il revêt une importance du point de vue des préoccupations sociales ainsi que pour 
certaines espèces fauniques ou floristiques. Ce stade est généralement représenté par des 
forêts âgées entre 40 et 100 ans.  

 Stade vieux: Un peuplement commence à atteindre le stade vieux lorsqu’il commence à acquérir 
certaines caractéristiques comme une structure verticale diversifiée, des arbres vivants de 
fortes dimensions et du bois mort de forte dimension et à divers degré de décomposition. On 
assume que ces caractéristiques sont atteintes à partir d’un certain temps à la suite d’une 
perturbation grave. Ces forêts correspondent surtout aux peuplements âgés de plus de 100 ans. 
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La structure d’âges d’un paysage peut être décrite à  l’aide de plusieurs sources d’informations 

(Tableau 2). On  insiste  ici  sur  la première  source utilisé afin de décrire  les paysages naturels, 

soit : les programmes d’inventaires décennaux et les cartes forestières du MRNF.   

Source 1 
Les programmes d’inventaires du MRNF (les placettes-échantillons et les cartes forestières  

Depuis les années 1970, le MRNF procède à des inventaires périodiques des forêts du 
Québec méridional dans le cadre de programmes d’inventaire décennal. À ce jour, trois 
programmes d’inventaires décennaux ont été complétés. Le premier a été réalisé au cours de 
la décennie 1970, le second dans la décennie 80 et le troisième au cours de la décennie 90. 
Le 4e programme est en cours depuis 2003 et devrait être complété en 2018. Au cours de 
ces programmes, des milliers de placettes-échantillons ont été établies (Figure 6). Les 
placettes-échantillons temporaires, visitées qu’une seule fois, fournissent des 
renseignements sur le diamètre des arbres (structure de diamètre), l’âge de quelques 
individus, les caractéristiques stationnelles (ex. drainage) et l’origine des peuplements. Par 
ailleurs, les placettes-échantillons permanentes recèlent sensiblement les mêmes 
informations que les placettes temporaires. Ces placettes sont visitées à chaque programme 
et permettent ainsi de suivre la croissance et l’évolution des forêts (MRNF, 2009). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6. Répartition et densité des placettes-temporaires. Plus la couleur est foncée, plus la 
densité est élevée. 
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Source 1 (suite) 

 
En plus des placettes-échantillons, chacun des programmes d’inventaires forestiers est 
accompagné d’une couverture cartographique à l’échelle 1 : 20 000 (Figure 7). Les cartes 
sont produites par interprétation de photographies aériennes couvrant l’ensemble du Québec 
méridional. Les cartes 1er et du 2e programme d’inventaire forestier sont disponibles en 
format papier où en image numérisées. Chacun des polygones (peuplement forestier) est 
décrit selon le type de couvert forestier, le groupement d'essences, l'origine et l’année 
d’origine du peuplement, la densité et la hauteur des peuplements, les perturbations et leur 
année d’occurrence, les classes d'âge, les classes de pente, les dépôts de surface, les 
classes de drainage et les types écologiques.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7. Exemple d’une portion d’une carte du premier programme d’inventaire décennal 
(nord du Lac Saint-Jean). On aperçoit une virée d’inventaire (576V-172) le long de laquelle 
plusieurs placettes temporaires ont été réalisées. 
Le MRNF a récemment publié le portrait de l’évolution de la forêt publique sous 
aménagement du Québec méridional des années 1970 à 2000 (MRNF, 2009). Ce portrait a 
été établi en compilant les placettes échantillons permanente et temporaires ainsi que les 
cartes forestières des trois programmes d’inventaires. Les résultats montrent notamment que 
l’importance relative des peuplements mûrs et surannés du Québec méridional est demeurée 
sensiblement la même (55%) au cours de la période d’étude alors que les peuplements en 
voie de régénération ont subi une légère hausse. Par contre, l’importance relative des 
peuplements mûrs et surannés a chuté de 10% dans la pessière à mousses de l’Ouest (56 à 
46%) alors que celle des peuplements en voie de régénération n’a cessé d’augmenter (7 à 
16%).  
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2.2  Composition végétales 

La composition végétale  influence  les processus écologiques, notamment  les  feux  (ex. type de 

combustible) et les épidémies d’insectes (ex. vulnérabilité des essences à un insecte particulier),  

les conditions d’habitats pour les espèces végétales et fauniques et l’approvisionnement en bois 

des  compagnies.  La  démarche  proposée  par  le MRNF  afin  de  déterminer  et  documenter  les 

attributs de composition végétale se compose de trois niveaux d’analyse.    

 L’évaluation  de  la  richesse  en  espèces  permet  d’estimer  de  façon  grossière  la 

présence de certaines espèces, même si on ne connaît pas leur quantité. La méthode 

consiste à dresser  la  liste des espèces apparaissant dans chacun des deux portraits 

(naturel  et  actuel).  La  comparaison  de  ces  deux  portraits  permet  d’identifier  des 

espèces qui sont aujourd’hui manquantes et d’autres qui se sont ajoutées.  

 L’évaluation de  l’abondance des  espèces  peut‐être  obtenue  à  partir  des  données 

d’inventaires  forestiers. La méthode consiste à compiler  les volumes marchands,  la 

surface  terrière  ou  encore  le  nombre  de  tiges  par  espèce  puis  à  comparer  les 

données historiques avec les données actuelles.  

 Si  l’information sur des paysages naturels  le permet,  les grands groupes d’espèces 

(sapinière, pessière, érablière,  tremblaies etc.) pourraient être considérés. Pour  les 

enjeux liés à une espèce en particulier (ex. pin blanc, chêne rouge, etc.), l’analyse des 

grands  groupements  devrait  être  orientée  de  façon  à  documenter  trois  types  de 

peuplements associés au statut de l’espèce en jeu : les peuplements purs de l’espèce 

(ex. les pinèdes blanches), les peuplements mélangés où l’espèce domine par rapport 

aux autres espèces (ex.  les pinèdes blanches à feuillus de  lumière),  les peuplements 

mélangés ou l’espèce a le statut d’espèce secondaire (ex. les érablières parsemées de 

pin blanc).  

L’ensemble des sources d’information présentées dans ce module peuvent être utilisées pour 

décrire  l’évolution  de  la  composition  forestière  (Tableau  2).  Plusieurs  d’entre  elles  sont 

présentées ci‐après. 
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Source 2 
Le système d’information forestière par tesselle (SIFORT) 

Le système d’information forestière par tesselle (SIFORT) est une version simplifiée et 
géoréférencé des cartes des deux premiers programmes d’inventaire décennaux (Figure 7). 
La géobase de SIFORT a été formée par la superposition d’une grille de points aux cartes 
forestières du premier et du second programme d’inventaire forestier. Les caractéristiques 
des polygones forestiers (type de couvert…) dans lesquels se trouvait chacun des points (au 
nombre de 1800 par carte écoforestière) ont été notées manuellement dans un fichier 
numérique. Chacun des points, dont on connaît les coordonnées géographiques et les 
attributs forestiers, correspond à une tesselle. En raison du nombre de points superposés à 
chacune des cartes écoforestières (échelle 1 : 20 000), chacune des tesselles couvre une 
superficie moyenne de 14 hectares (250km2 / 1800 points; MRNF, 2009). 
 
Les bases de données SIFORT ont pour avantage : 1) d’être peu volumineuse 
comparativement aux bases de données qui accompagnent les cartes plus récentes 
(troisième et quatrième programmes) ; 2) de permettre de dresser rapidement un portrait d’un 
ou de plusieurs attributs forestiers et 3) de réaliser des études spatio-temporelles du couvert 
forestier à moyen terme et sur de vastes territoires. Cependant, le système de tesselation a 
pour inconvénient de généraliser l’information, ce qui peut entraîner une sous-estimation de 
certains peuplements, notamment ceux de petite dimension.  
 
Plusieurs auteurs ont utilisé les données SIFORT. Par exemple, Grondin et al. (2007a) ont 
composition forestière et les perturbations naturelles des districts écologiques du Québec 
méridional sur la base des informations du second programme d’inventaire décennal 
(SIFORT2). De leur côté, Laquerre et al. (2009) ont utilisé la séquence chronologique des 
couvertures SIFORT et des cartes forestières récentes afin de caractériser la dynamique 
d’enfeuillement (augmentation du peuplier faux-tremble) liés aux coupes forestières en 
Abitibi.  
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Source 3 
Les anciens inventaires forestiers 

Historiquement, au Québec, les compagnies forestières ont effectué des inventaires 
forestiers afin d’obtenir une estimation fiable du volume mature sur pied en essences 
commerciales du territoire couvert par leurs concessions (Figure 8). Ces inventaires 
assuraient un approvisionnement continu en matière ligneuse des usines de pâtes et papiers 
et répondaient aux exigences gouvernementales liées à l’obtention des permis de coupe. Ces 
inventaires datent principalement de la période 1850-1960 et sont ainsi antérieurs aux 
programmes décennaux d’inventaire forestier du MRNF (Source 1).  
 
L’analyse de ces anciens inventaires apporte beaucoup de connaissances sur l’importance 
relative des espèces (couvert forestier) de même que sur la structure interne des 
peuplements (densité, hauteur et diamètre des arbres et volume par espèce). Par exemple, 
en Mauricie, Barrette et Bélanger (2007) ont noté des écarts importants entre les paysages 
actuels et les paysages naturels. Ces derniers étaient dominés par des peuplements mixtes 
matures et de structure irrégulière.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8. Fiche d’inventaire utilisée par la compagnie Price Brother’s en 1925 pour inventorier la 
concession «South Kenogami». Pour chaque section de deux chaînes (~ 40m), les tiges de plus de 
trois pouces (~ 7,6 cm) étaient dénombrées par essence et par classe de diamètre de 2 pouces (~ 5 
cm) (A). Ensuite, un groupement d’espèce et un stade de maturité étaient attribués au peuplement 
forestier (B) (Delisle-Boulianne et al. 2011).  
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Source 4 
Les anciennes cartes forestières 

Dans les paysages aménagés, notamment dans les domaines de la sapinière, les anciennes 
cartes forestières constituent également un excellent outil afin de définir les paysages 
naturels (Figure 9). La numérisation de ces cartes (polygones forestiers) offre la possibilité 
d’analyses spatialement explicites des paysages naturels et d’analyses comparatives avec 
les paysages aménagés. Ces analyses peuvent porter simultanément sur la structure d’âge 
(stade développement), la composition en espèce (type de couvert et parfois sur le 
groupement d’espèce) de même que sur les perturbations naturelles et les perturbations 
anthropiques (type, année d’origine, superficie et organisation spatiale).  
 
De tels résultats ont été obtenus dans le Bas-Saint-Laurent à partir des cartes forestière du 
fond d’archive de la compagnie Price (Boucher et al. 2006; 2009a). Les auteurs ont montré 
que plus de 90% du paysage naturel de 1930 était âgé de plus de 100 ans et dominé par des 
forêts conifériennes de sapin baumier et d’épinette blanche. Entre 1930 et 2002, une portion 
importante du paysage s’est transformée en couvert mélangé et en couvert feuillu.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 9. Portion d’une ancienne carte forestière de la concession Price localisée dans la réserve 
faunique des Laurentides (Grand lac Pikauba). 
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Source 5 
Les anciennes photographies aériennes 

L’utilisation d’anciennes photographies aériennes couplées à la photo-interprétation moderne 
est un autre moyen de caractériser le paysage naturel (Figure 10). Pour la majorité des 
régions du Québec, les plus anciennes photographies aériennes datent des années 50 et 60. 
Dans certaines régions, il est possible de se procurer des photos d’excellente qualité qui 
datent de la fin des années 20 et du début des années trente. Les technologies actuelles de 
numérisation et de photo-interprétation à l’écran permettent d’optimiser l’information fournie 
par les anciennes photographies aériennes et ainsi produire des cartes forestières d’une 
qualité supérieure à celles produites à l’époque.   
 
Dans la réserve faunique des Laurentides, Leblanc et Bélanger (2000) ont reconstitué le 
paysage naturel grâce à des photographies aériennes prises en 1929. À cette époque la 
mosaïque forestière était constituée principalement de sapinières dont la structure irrégulière 
était façonnée par le passage répété d’épidémies de la tordeuses de bourgeons de l’épinette. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10. Ancienne photographie aérienne (mai 1950) localisée dans la réserve faunique des 
Laurentides (secteur du lac Jacques-Cartier). 
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Source 6 
Les ventes de bois enregistrées dans les actes notariés  

Autrefois, des actes notariés accompagnaient la vente de lots de bois destinés à la 
construction et au chauffage. Dans chaque acte, des informations forestières étaient notées 
telles, l’espèce et le volume de bois vendu. Comme les lots de ces actes étaient cadastrés, il 
est possible de dresser un portrait d’époque dans une région donnée. Les actes notariés sont 
surtout utiles pour dresser la liste des espèces présentent et suivre leur évolution.  
 
Dans certaines régions du Québec, les actes notariés peuvent être très utiles puisqu’ils sont 
la seule source d’information disponible. Dans le Haut-Saint-Laurent, Bouchard et Domon 
(1997) ont documenté la transformation du paysage au cours du 19e siècle. Selon ces 
auteurs, le hêtre à grandes feuilles et la pruche occupaient une place beaucoup plus 
importante qu’actuellement dans les paysages naturels. Il faut toutefois demeurer prudent 
dans l’interprétation de ces données historiques en raison d’un biais potentiel lié aux usages 
et besoins de l’époque pour les différentes espèces transigées.  
 

 

Source 7  
Les carnets d’arpentage 

Les carnets d’arpentages sont riches en information forestière. Dans l’Est du Canada, les 
terres publiques du Québec ont été divisées en cantons à partir de 1791. Les arpenteurs 
avaient pour instructions de délimiter les cantons, de les diviser en rangs et en lots et de 
décrire les ressources forestières, agricoles, hydrauliques et minières. À mesure qu’ils 
avançaient sur les lignes de subdivision des cantons, rangs et lots, les arpenteurs notaient 
systématiquement les distances parcourues, les espèces d’arbres et d’arbustes rencontrées 
en plus d’observations variées sur les perturbations (bois coupé, brûlé ou renversé), les sols, 
la topographie, l’hydrographie, la présence de chemins et de sentiers (Figure 11). Bien que 
les observations de composition forestière soient structurées de manière sensiblement 
différente entre les arpenteurs et les époques, presque tous les carnets d’arpentage 
renferment une forte densité d’observations le long de rangs systématiquement espacés de 1 
mille (1,6 km). Les archives des arpenteurs couvrent un territoire immense correspondant 
grosso-modo aux forêts feuillues (érablières) et mélangées (sapinières). 
 
À cause de leur couverture spatiale extensive, d’observations faites sur le terrain et leur 
localisation précises, les archives des arpentages primitifs du Québec représentent une 
excellente source d’information sur la composition des paysages naturels. Le 
géoréférencement précis des observations des arpenteurs a permis de mettre en relation la 
fréquence des taxons avec les caractéristiques physiques des sites, comme la position 
topographique, le drainage et la texture des sols, de même que la géologie et l’altitude. Les 
données relatives à la structure et aux perturbations sont présentes, mais éparses, ce qui 
limite leur utilisation.  
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Source 7 (suite)  
 
La composition des paysages naturels du Bas-Saint-Laurent à été reconstituée à partir des 
carnets d’arpentage (Dupuis 2009). Ces paysages étaient dominés par les conifères, dont 
principalement le thuya, le sapin et les épinettes. Suite aux coupes et aux feux d’abattis, 
plusieurs sites se sont enfeuillés et sont actuellement occupés par le peuplier faux-tremble et 
l’érable à sucre. Des travaux similaires sont présentement en cours dans plusieurs régions du 
Québec (Gaspésie, Chaudière-Appalaches, Lanaudière, Laurentides et Outaouais).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 11. Extrait d’un carnet d’arpentage du Canton de Ripon (Outaouais) en 1866 par John 
Johnston. Greffe de l’arpenteur général du Québec, Carnet suite alpha numérique R055. 
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2.3  Organisation spatiale 

L’organisation  spatiale  des  forêts  porte  sur  l’arrangement  des  peuplements  à  différentes 

échelles de perceptions.  La  façon dont  sont organisés  les peuplements dans  le paysage  à un 

effet important sur le maintien de la biodiversité ainsi que sur le fonctionnement des processus 

écologiques.  Dans  un  contexte  d’aménagement  écosystémique,  on  cherche  à maintenir  une 

organisation spatiale qui s’approche de celle observée dans les paysages naturels (Claveau et al. 

2007, Grenon et al. 2010). Les objectifs visés sont :  

 maintenir des massifs de forêts matures; 

 utiliser des traitements sylvicoles qui permettent à la forêt de retrouver son état de 
fermeture rapidement; 

 laisser des îlots de forêts résiduels et des arbres morts dans les aires de coupe; 

 contrôler la composition de la forêt après coupe afin que la mosaïque forestière 
représente un paysage forestier naturel et 

 mettre en œuvre des solutions qui existent déjà et en expérimenter d’autres. 
 

Afin  de  traiter  de  cet  attribut,  le MRNF  suggère  une  approche  qui  explore  trois  niveaux  de 

planification.  

 Le premier niveau consiste à répartir les coupes de manière à respecter les cibles de 
structure d’âge.   

 Le deuxième niveau concerne la répartition des coupes. Celle‐ci porte sur des coupes 
en mosaïques (CMO) dans la sapinière et d’agglomérations de coupes dans la 
pessière.  

 Le troisième niveau concerne la répartition de la forêt résiduelle à une échelle plus 
fine au sein des agglomérations de coupes (Bouchard et al. 2011).  

 

L’organisation  spatiale  des  paysages  peut‐être  décrite  à  l’aide  de  plusieurs  sources 

d’informations présentées au tableau 2. Ces sources ne semblent pas avoir été exploitées à leur 

optimum  de  sorte  qu’il  existe  peu  de  données  locales  permettant  de  réaliser  une  analyse 

d’écart.  Dans  le  domaine  de  la  pessière,  la  difficulté  à  définir  des  balises  relatives  à 

l’organisation spatiale est augmentée par  la problématique de  l’aménagement de  l’habitat du 

caribou  forestier.  Dans  le  cadre  de  ce  module,  nous  insistons  sur  l’intérêt  des  images 

satellitaires comme outil descriptif de l’organisation spatiale.  
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Source 8 
Les images satellitaires 

Les images satellitaires, disponibles depuis le début des années 70, s’avèrent utiles pour 
décrire l’organisation spatiale des régions dominées par les paysages naturels. L’analyse des 
images renseigne notamment sur la dimension des massifs forestiers et des superficies 
affectées par les perturbations naturelles. Cette analyse permet également de comparer 
l’effet des perturbations naturelles avec celle des coupes.  
 
Par exemple, Perron et al. (2008) ont analysé la répartition des coupes d’un territoire localisé 
au sud-est du lac Mistassini. Les distinctions entre le paysage naturel et le paysage aménagé 
étaient importantes. Par exemple, la distribution des feux est aléatoire alors que celle des 
coupes est contagieuse et progressive. De plus, les distances séparant les feux sont 
nettement supérieures à celles des coupes (Figure 12).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 12. Comparaison d’un territoire (sud-est du lac Mistassini) relativement aux feux naturels (A) 
ainsi qu’aux feux et aux coupes forestières (B)  (Perron et al. 2008). L’agglomération des feux et des 
coupes rehausse sensiblement la proportion de jeunes forêts. 

   

A)  B) 
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2.4  Structure interne des peuplements 

La  structure  interne  des  peuplements  se  définit  comme  étant  l’agencement  spatial  des 

composantes végétales vivantes et mortes d’un peuplement. Elle comprend trois composantes 

fondamentales,  la  stratification,  c'est‐à‐dire  l’arrangement  vertical des  espèces,  la  répartition 

spatiale  des  individus,  c'est‐à‐dire  l’arrangement  horizontal  des  espèces,  et  l’abondance  de 

chaque espèce. Les paramètres de mesure les plus couramment utilisés pour décrire la structure 

interne des peuplements sont le recouvrement et la structure de taille des individus. 

En fonction du contexte historique d’aménagement, notamment  la coupe à diamètre  limite en 

forêt  feuillue  et  le  raccourcissement  des  révolutions  en  forêt  boréale,  le MRNF  appréhende 

certains enjeux de structure interne. En forêt feuillue, ceux‐ci concernent la raréfaction de tiges 

de  gros  diamètre,  la  raréfaction  des  peuplements  denses  de  même  que  la  réduction  de 

biomasse forestière, l’apparition d’une strate arbustive dense après coupe et la diminution de la 

densité  du  bois mort  de  gros  calibre  (Doyon  et  Bouffard  2009).  En  forêt  boréale,  les  enjeux 

concernent  la  raréfaction  des  peuplements  à  structure  interne  complexe,  l’absence  de  legs 

biologiques dans  les CPRS ainsi que  la simplification et  l’uniformisation de  la structure  interne 

des  peuplements  de  seconde  venue  après  les  traitements  d’éducation,  comme  l’éclaircie 

précommerciale. 

La  structure  interne  des  peuplements  peut‐être  décrit  à  partir  de  plusieurs  sources 

présentées précédemment  (Tableau  2). Nous  insistons  ici  sur  la neuvième  source  considérée 

dans ce module : les paysages et les peuplements vierges.  

Source 9 
Les paysages et les peuplements vierges 

La structure interne des peuplements est un attribut des paysages naturels difficile à décrire 
dans les territoires fortement anthropisés. Seuls quelques anciens inventaires forestiers sont 
disponibles dans les archives des compagnies forestières. La meilleure façon de décrire la 
structure interne des forêts composant les paysages naturels consiste à investiguer des 
peuplements forêts encore vierges, c’est-à-dire qui n’ont jamais fait l’objet de coupes 
forestières. Ces derniers sont rares et mêmes absents dans certains territoires. Diverses 
techniques peuvent être utilisées afin de décrire ces forêts.  
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Source 9 (suite) 
 
Par exemple, au moyen d’inventaires dendrométriques et dendrochronologiques réalisés sur 
les individus vivants et morts on peut apporter beaucoup de connaissance sur la composition 
forestière, les paramètres structuraux (ex. la distribution et l’état de conservation du bois 
mort) et la dynamique de ces forêts.  
 
Ces techniques ont notamment été utilisées par Couillard (2011) qui a localisé quelques 
sapinières vierges dans la Réserve faunique des Laurentides grâce à l’analyse de vieilles 
photographies aériennes (décennie 1950) et de cartes écoforestières récentes (troisième et 
quatrième programme d’inventaire décennal). Ces sapinières vierges couvrent moins de 5% 
de la superficie totale (Figure 13). Les travaux de Desponts et al. (2002) également réalisés 
dans la réserve faunique des Laurentides, ont montré l’existence de communautés d’espèces 
invasculaires plus diversifiées dans les sapinières vierges comparativement à celles ayant 
déjà fait l’objet de coupe. Les auteurs attribuent cette plus grande diversité aux traits 
structuraux des sapinières anciennes, c'est-à-dire la présence de chicots et de restes ligneux 
de grande taille, d’arbres relativement vieux et de trouées d’âge variable.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 13. Sapinière vierge de la Réserve faunique des Laurentides 
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2.5  Milieux humides et riverains 

Les milieux humides n’ont jamais véritablement présenté d’intérêt pour les forestiers, obnubilés 

par  la  récolte  de  bois.  Pourtant,  ces  écosystèmes  possèdent  une  flore,  des  communautés 

végétales  et  une  faune  d’une  grande  biodiversité  (Figure  14).  De  plus,  les milieux  humides 

jouent  un  rôle  important  relativement  à  la  qualité  et  à  l’approvisionnement  de  l’eau  et  à  la 

faune  aquatique.  Ces milieux  sont  cependant  soumis  à  de  fortes  pressions  anthropiques.  En 

effet, rares sont les plans d’eau de bonne dimension soustraits du harnachement (abaissement 

ou relèvement de  leur niveau d’eau) au cours des 100 dernières années. À ce  titre,  le Comité 

scientifique sur les enjeux de biodiversité (2007) attire l’attention des aménagistes sur la rareté 

des milieux humides naturels dans la Réserve faunique des Laurentides.  

Dans le contexte de l’aménagement écosystémique, les milieux humides doivent être considérés 

comme  une  composante  des  paysages  forestiers.  Pour  ce  faire,  une  méthodologie  a  été 

développée  par  Joly  et  al.  (2008).  Ces  auteurs  proposent  d’utiliser  sensiblement  les mêmes 

sources  d’information  que  celles  documentées  précédemment (Tableau  2).  Les  cartes 

écoforestières peuvent également être   utiles puisque dans  le cadre du quatrième programme 

d’inventaire décennal,  les  types de milieux humides  sont cartographiés  (Figure 14). Le but de 

l’analyse des milieux humides est de localiser et de caractériser les principaux endroits où on les 

observe  sur  le  territoire à aménager et de  les décrire  selon  trois éléments :  le  type de milieu 

humide  (ex.  marais),  les  principales  communautés  végétales  observées  (élaboration  d’une 

hydrosère) et la présence des principales espèces végétales et fauniques observées. Une fois ces 

étapes complétées, il peut être pertinent de prioriser les milieux humides selon un ensemble de 

critères  (diversité,  unicité,  naturalité,  qualité  des  forêts  environnantes…)  et  de  proposer  des 

mesures de protection pour les milieux jugés représentatifs ou uniques. Les groupes locaux sont 

de plus en plus intéressés par une telle méthodologie et plusieurs utilisent les milieux humides 

pour  initier  la population à  l’écologie des écosystèmes autant non forestiers que forestiers. Ce 

rôle éducatif n’est pas à négliger. 

   



Module 2 : Les paysages forestiers naturels et leur variabilité  FOR-7026-Z1 

© Université Laval 
29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14. Exemples de types de milieux humides considérés par le MRNF dans le cadre de la cartographie du 4er 
programme d’inventaire décennal 

a) Marais (herbacé) et marécage (arbustes) d’eau douce, b) marais d’eau salée, c) et d) tourbière 

ombrothrophe (ou bog), e) et f) tourbière minérotrophe (ou fen).    

a)  b)

c)  d)

e)  f)
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3.  Paysages forestiers naturels et variabilité spatiale  

Cette  section décrit une méthode permettant de  répondre à  la question  suivante : Comment 

fait‐on pour définir un paysage naturel en regard de sa variabilité spatiale relativement à deux 

attributs définis dans  la section précédente :  la structure d’âges et  la composition  forestière ? 

Plusieurs  avenues  pourraient  être  empruntées  afin  de  répondre  à  cette  question.  Dans  le 

contexte  de  ce  module,  nous  privilégions  les  travaux  réalisés  en  Abitibi  par  Bergeron  et 

Dansereau (1993), Leduc et al. (1995) ainsi que Gauthier et al. (1996, 1998). Le lecteur est invité 

à consulter un résumé français de la méthode préparé par Gauthier et al. (1998).  

 Gauthier, S., A. Leduc et Y. Bergeron, 1998. Un modèle pour estimer la composition et la 
diversité naturelles de mosaïques forestières, un exemple appliqué aux Basses-Terres d’Amos. 
Ressources naturelles Canada, Service canadien des forêts, Centre de foresterie des 
Laurentides, Sainte-Foy, Québec. Notes de recherche n° 4. 4 p. 

La  méthode  développée  par  les  auteurs  pré‐cités  a  été  étendue  à  l’ensemble  du  Québec 

méridional par Grondin et al. (2010). Ces résultats ont été considérés par Boucher et al. (2011) 

lors de  la détermination des états de référence. La première étape de  la démarche consiste à 

délimiter un  territoire 1)  relativement vaste et 2)  relativement uniforme en ce qui a  trait aux 

perturbations naturelles, au milieu physique et au  climat  (Swetnam et al. 1999).  Le  cadre de 

référence des unités homogènes de végétation présenté précédemment répond à ces exigences 

(Grondin et al. 2007a).  

3.1  Structures d’âges 

Dans  plusieurs  paysages  naturels  boréaux,  la  structure  d’âges  est  le  reflet  du  temps  écoulé 

depuis  le dernier feu. Par exemple,  la classe d’âge de 90 ans (81 à 100 ans) est, dans bien des 

cas,  reliée  à  des  feux  survenus  au  cours  de  la  décennie  1920.  Par  ailleurs,  plusieurs  vieux 

peuplements, et  tout particulièrement  les  sapinières, évoluent en  relation avec  les épidémies 

d’insectes. La figure 15 montre  la structure d’âge des peuplements forestiers d’une portion de 

l’Abitibi. Cette  structure a été élaborée à  l’aide des placettes  temporaires du MRNF. On note 

que  les  peuplements  provenant  des  périodes  1860  et  1935  abondent.  Les  structures  d’âges 

élaborées à l’aide des placettes temporaires ou même des cartes (et des classes d’âge associées 

à chacun des polygones) des  trois programmes d’inventaires décennaux du MRNF présentent 

plusieurs  lacunes.  Par  exemple,  les  études  d’arbres  associées  au  premier  programme 
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d’inventaire décennal  se  limitaient à un âge maximal de 120 ans,  soit aux  feux de  la période 

1850.  

 

Figure 15. Structure d’âges des paysages d’une portion de l’Abitibi telle que révélée par les placettes 

temporaires du MRNF. 

Afin de contourner  les  lacunes  liées à  l’âge des peuplements  (placettes  temporaires et cartes 

forestières), les écologistes élaborent des cartes portant sur l’année d’origine des peuplements 

(stand origin map) (Figure 16). Pour ce faire, ils prélèvent des arbres matures ou surannés (pin 

gris,  bouleau  blanc…)  dans  plusieurs  peuplements  distribués  sur  l’ensemble  du  territoire 

d’étude. L’analyse de ces arbres (cernes annuels de croissance d’une rondelle prélevée à la base 

des tiges) permet de dresser une carte d’origine des peuplements. La carte dressée en Abitibi 

fait état de feux survenus à une époque aussi  lointaine que 1700‐1800. On peut noter que  les 

cartes présentant  les années d’origine des peuplements peuvent être bonifiées par  la datation 

au 14C de charbons de bois  localisés au contact de  l’humus et du sol minéral. Ces datations se 

limitent aux vieux peuplements  irréguliers, où  l’âge des plus vieux arbres  (ex. épinettes noires 

provenant de marcottes) ne correspond à l’âge du dernier feu. Par exemple, en Abitibi, de telles 

datations  ont  permis  de mieux  connaître  l’âge  des  feux  à  l’origine  des  vieilles  pessières mal 

drainées et abondantes au nord de La Sarre (Cyr 2005). 
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Figure 16. Structure d’âges des paysages d’une portion de l’Abitibi telle que révélée par la carte de 

l’origine des peuplements (Gauthier et al. 1998).  

Les cartes portant sur l’année d’origine des peuplements sont utilisées afin de définir le cycle de 

feu, considéré comme étant  le temps nécessaire pour qu’une superficie équivalente à celle du 

territoire  sous  étude  brûle.  Certains  secteurs  peuvent  être  incendiés  à  plusieurs  reprises 

(fréquence élevée) alors que d’autres en  seront exemptés sur une  longue période  (fréquence 

faible).  Il est également reconnu que  le cycle de  feu correspond à  l’âge moyen des  forêts. Par 

exemple,  un  calcul  basé  sur  les  superficies  brûlées  par  décennie  depuis  1700  (1700‐1710…) 

montre  que  l’âge  moyen  des  forêts  d’un  important  territoire  de  l’Abitibi  est  de  150  ans 

(Bergeron et al. 2004, 2006, Figure 16).  

Bien qu’il soit couramment utilisé, l’on doit demeurer critique en regard de la notion du cycle de 

feu.  Cette  notion  peut  entraîner  des  biais  dans  l’estimation  de  la  fréquence  des  feux.  Par 

exemple, dans certains cas,  la carte portant sur  l’année d’origine des  forêts peut être  faussée 

par de vieux peuplements dont  l’âge des arbres ne correspond pas à celui du dernier  feu. Cet 
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écart  entre  l’âge  des  arbres  et  l’âge  du  dernier  feu  est  particulièrement  important  dans  les 

régions où les feux sont peu fréquents. Par exemple, dans la Réserve faunique des Laurentides, 

le cycle de  feu basé sur  l’âge des arbres  (placettes  temporaires) est estimé à plus de 300 ans 

(Leblanc  et  Bélanger  2000,  Grondin  et  al.  2010).  Or,  des  études  récentes,  basées  sur  des 

datations de charbons de bois au 14C montrent qu’une portion importante du territoire n’a pas 

brûlé depuis 4 000  ans  (Couillard 2011).  L’âge des  sapinières  correspond  à des épidémies de 

tordeuse des bourgeons de l’épinette (ex. période 1910) plutôt qu’au dernier feu. De plus, dans 

ce cas précis,  la notion de cycle (phénomène répétitif qui revient selon une fréquence définie) 

ne  s’applique  pas  puisque  ces  derniers  ne  surviennent  pas  de  façon  régulière  en  raison  des 

fortes précipitations et de l’humidité atmosphérique élevée. 

Afin de voir sous un autre angle la structure d’âges des paysages naturels ou encore d’estimer la 

structure  d’âges  naturelle  des  paysages  aujourd’hui  aménagés,  on  peut  recourir  à  la 

modélisation  forestière. Les tentatives québécoises de modélisation de  la structure d’âges des 

paysages ont été principalement réalisées à  l’aide du modèle de van Wagner (1977). La Figure 

17  montre  la  distribution  théorique  de  la  structure  d’âge  d’une  portion  de  l’Abitibi.  La 

distribution théorique des classes d’âges du paysage naturel de  l’Abitibi peut être comparée à 

celles de d’autres territoires, notamment ceux faisant l’objet d’un cycle de feu plus long. De tels 

cycles  s’observent notamment dans  la portion est du Québec. En Abitibi,  ainsi que dans une 

portion  importante de  la portion ouest de  la  forêt boréale,  la proportion de  forêts de plus de 

100  ans  est  de  l’ordre  de  50%,  comparativement  à  près  de  75%  pour  la  Côte‐Nord  et  une 

portion importante de la portion est de la forêt boréale (Figure 18, Grondin et al. 2010, Boucher 

et al. 2011).  
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Figure 17. Structure d’âge théorique des forêts d’une portion de l’Abitibi telle que révélée par le 

modèle de Van Wagner (Grondin et al. 2010). 

 

Figure 18. Comparaison de la structure d’âge théorique des forêts d’une portion de l’Abitibi et d’une 

portion de la Côte-Nord (Grondin et  al. 2010). 
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Les données de  la distribution  théorique des  classes d’âge des paysages naturels de 

l’Abitibi peuvent également être comparées à celles des paysages aménagés (analyse d’écarts) 

(Figure  19).  Pour  ce  faire,  les  cartes  écoforestières  récentes  peuvent  être  utilisées.  Un  tel 

portrait  révèle,  en  Abitibi,  une  déficience  importante  de  forêts  de  plus  de  100  ans  et  une 

surabondance  de  jeunes  forêts.  Les  descriptions  de  structures  d’âges  sont  accompagnées 

d’écart‐types qui font état des variations observées dans les unités homogènes de niveau 5 (45 

unités homogènes dans le Québec méridional). Cet écart‐type défini la variabilité spatiale de la 

structure d’âges du paysage naturel de l’Abitibi (niveau 3).  

 

Figure 19. Comparaison entre la structure d’âge estimé (issu d’une modélisation) du paysage naturel et la 

structure d’âge actuelle des paysages aménagés de l’Abitibi.  On  note  un  écart  important  dans  les  vieux 

peuplements ainsi que dans  les peuplements en  régénération.  Il  s’agit de deux enjeux  (Grondin et al. 

2010). 

3.2  Composition et structure interne 

La  composition  forestière et  la  structure  interne des peuplements  sont deux  attributs qui  se 

modifient de  façon concomitante. Selon  le temps écoulé depuis  le dernier  feu,  les espèces de 

début de succession (ex. bouleau blanc) cèdent graduellement leur place aux espèces de fin de 

succession (ex. sapin baumier). Parallèlement, la forêt au départ de structure interne équienne 

ou régulière se transforme en une forêt inéquienne ou irrégulière. 
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Lors de la détermination des états de référence (Boucher et al. 2011), les auteurs ont opté pour 

une caractérisation de la composition forestière selon trois entités : les feuillus, les mélangés et 

les  résineux. Chacune des 17 unités homogènes de végétation  (niveau 3) a été définie  sur  la 

base du portrait de  l’évolution de  la  forêt publique  (MRNF, 2009).  La  composition des unités 

homogènes  peut  également  être  décrite  en  tenant  compte  plus  finement  de  la  dynamique 

forestière. C’est ce qui est proposé dans ce module. Par exemple, le pin gris et l’épinette noire, 

bien qu’ils soient deux conifères, possèdent une dynamique spécifique. Dans plusieurs cas,  les 

forêts  de  pin  gris  (début  de  succession)  évoluent  vers  des  forêts  d’épinette  noire  (fin  de 

succession). La nomenclature généralement utilisée au MRNF (Saucier et al. 1994) afin de définir 

la dynamique forestière repose sur 5 stades.  

 Le  stade pionnier (S1)  : Un  groupement  végétal  est  au  stade  pionnier  lorsqu’il  ne 

renferme pas de tiges appartenant à la strate arborescente (plus de 4m), sauf celles 

qui ont survécu à la perturbation d’origine. Le couvert végétal est alors constitué de 

plantes herbacées et d’arbustes (ex. framboisier, érable à épis). 

 Le  stade  de  lumière  (S2) :  À  ce  stade,  le  couvert  principal  est  dominé  par  des 

essences de  lumière  (ex : peuplier  faux  tremble, bouleau  à papier, pin  gris, érable 

rouge, etc.). Dans le sous‐bois les semis de ces espèces sont souvent clairsemés. 

 Le stade intermédiaire (S3) : Dans les peuplements parvenus au stade intermédiaire, 

les  essences  de  lumière  dominent  encore  la  strate  arborescente.  Les  essences 

d’ombre  (sapin,  épinette  noire,  épinette  rouge,  épinette  blanche,  bouleau  jaune, 

érable à sucre, etc.) sont cependant présentes en sous‐étage. 

 Le stade de  faciès  (S4) : Un peuplement atteint  le stade de  faciès  lorsque  la strate 

arborescente comporte surtout des essences d’ombre, mais qu’elle renferme encore 

une proportion variable de  tiges d’essences de  lumière  (au moins 5% du  couvert). 

Ces dernières (ex. gros peupliers faux‐tremble), généralement présentes dans l’étage 

dominant ou codominant témoignent d’une perturbation passée. 

 Le stade d’équilibre (S5) : La strate arborescente d’un peuplement parvenu au stade 

de  stabilité  renferme  principalement  des  espèces  longévives,  capables  de  se 

régénérer sous couvert forestier. Le peuplement est alors en équilibre dynamique. Il 

est  relativement  stable  et  il  se  renouvelle  graduellement  sous  l’influence  des 

perturbations moins sévères, comme  les épidémies d’insectes et  les chablis. À  long 

terme,  la fréquence et  la sévérité variables des perturbations font en sorte que ces 
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peuplements adoptent une structure irrégulière, de même que des attributs de forêt 

ancienne,  tels  que  la  présence  de  chicots  et  de  restes  ligneux  de  grande  taille, 

d’arbres relativement vieux et de trouées d’âge et de dimension variables. 

Les  changements  de  composition  et  de  structure  s’effectuent  également  sur  la  base 

d’assemblages floristiques spécifiques, couramment appelés végétations potentielles.  

 La végétation potentielle constitue un assemblage d’espèces du couvert forestier et du sous-bois 
dont les exigences écologiques (climat, milieu physique, régime nutritifù) sont similaires. La proportion 
des espèces varie selon les stades évolutifs qui peuvent se succéder le long de la chronoséquence. 
Chacune des végétations potentielles possède une dynamique et un régime de perturbations qui lui est 
propre. La végétation potentielle est identifiée par le peuplement à l’équilibre, c’est-à-dire celui qui est 
ou qui serait observé si le climat et le temps écoulé depuis le dernier feu avaient permis l’atteinte de cet 
état. Par exemple, une forêt dominée par le bouleau blanc se transformera graduellement en une forêt 
de sapin. 

L’intérêt d’aborder  la dynamique  forestière  sur  la base des assemblages d’espèces est : 1) de 

pouvoir établir des liens entre des types forestiers apparentés (ex. bétulaie blanche et sapinière) 

; 2) de modéliser adéquatement la dynamique forestière et 3) de définir des scénarios sylvicoles. 

L’un des autres avantages de  l’assemblage  floristique est de caractériser  le paysage  selon  ses 

grands  ensembles  topographiques,  considérés  comme  le  reflet  d’éléments  particuliers  de  la 

dynamique forestière et du climat. Par exemple,  les forêts d’altitudes de  la RFL sont dominées 

par des sapinières peu affectées par  les  feux. Le  long d’un gradient altitudinal décroissant  (de 

l’ouest vers  l’est, de  la Réserve  faunique des Laurentides vers  le parc des Grands  Jardins), cet 

écosystème unique cède sa place à des paysages au  relief moins prononcé et de plus en plus 

affectés par  les  feux. Ces paysages sont dominés par  l’épinette noire et  le pin gris Tel patron, 

depuis  les  collines  vers  les  terrains  ondulés  ou  plats,  semble  une  constante  dans  plusieurs 

régions du Québec. Ces observations, présentées dans  les guides de reconnaissance des types 

écologiques du MRNF (ex. Grondin et al. 2007b), sont à  la base d’une compréhension plus fine 

de  nos  paysages  forestiers,  de  leur  régime  de  perturbations  et  de  leur  aménagement 

écosystémique (Figure 20).  
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Figure 20. Dynamique forestière en liens avec des changements dans le milieu physique, les perturbations 

naturelles et le climat. Nous proposons une approche de caractérisation des paysages basée sur les notions 

de toposéquence et de dynamique forestière inhérente à ses diverses portions. 

Les  changements  de  composition  et  de  structure  peuvent  être  définis  en  utilisant  les  cartes 

d’origines  des  peuplements  élaborées  à  la  section  précédente,  auxquelles  s’ajoutent  des 

observations terrain portant sur la structure de taille et les macrorestes d’essences forestières. 

Par exemple, afin de comprendre la dynamique des forêts de bouleau blanc, il s’agit de visiter la 

chronoséquence forestière définie par les cartes d’origine des peuplements. Des analyses in situ 

peuvent également être réalisées à l’aide de placettes permanentes, de données d’arpenteurs… 

ou  d’une  séquence  temporelle  de  photographies  aériennes.  En  utilisant  ce  dernier  outil, 

Gauthier  et  al.  (2010)  définissent  trois  chronoséquences  fortement  reliées  à  celles  du MRNF 

(Figure 21).  
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Figure 21. Dynamique forestière de la pessière noire à mousses de l’Ouest (Gauthier et al. 2010). 

Il s’agit notamment de la sapinière à bouleau blanc (MS2), de la sapinière à épinette noire (RS2) 

et de la pessière noire (RE2). La première chronoséquence débute par une nette dominance de 

feuillus de lumière. Le sapin baumier augmente avec le temps alors que l’épinette noire est rare 

ou  absente.  Le  passage  d’un  couvert  dominé  par  les  feuillus  vers  un  couvert  formé 

essentiellement par  les conifères se produit entre 110 et 135   ans après  feu. Les couverts de 

conifères  montrent  des  signes  de  perturbations  (épidémmies  d’insectes).  La  seconde 

chronoséquence  débute  par  une  nette  dominance  de  feuillus  de  lumière  (principalement  le 

bouleau blanc) avec un  sous‐étage potentiellement composé d’épinette noire. Avec  le  temps, 

l’épinette noire prend de plus en plus d’importance dans le couvert forestier. Il en est de même 

pour  le  sapin.  Le  passage  d’un  couvert  dominé  par  les  feuillus  vers  un  couvert  formé 

essentiellement par  les conifères se produit entre 100 et 140   ans après feu. Dans  les couverts 

de conifères, les signes de perturbations sont plus légers. La troisième chronoséquence débute 

par une forte proportion d’épinette noire qui se maintiendra avec  le temps. Le sapin peut être 

présent  mais  il  demeure  une  composante  mineure.  Bien  que  cette  végétation  potentielle 

s’observe sur une grande diversité de sites, elle montre une préférence pour  les sites se situant 

aux  extrémités  du  gradient  de  drainage  (sites  secs  et  humides).  Les  signes  de  perturbations 
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secondaires (insectes et chablis) sont mineurs et concourent au développement d’une structure 

irrégulière. 

Les  hypothèses  de  chronoséquences  provenant  d’une  séquence  de  photographies  aériennes 

peuvent être bonifiées par un échantillonnage portant sur la structure de taille, l’âge des arbres 

dominants et la présence de gros débris ligneux. La figure 22  porte sur une sapinière à bouleau 

blanc  de  la  Réserve  faunique  des  Laurentides  issue  d’un  feu  survenu  en  1878. Quelle  est  la 

dynamique d’une telle forêt ? Dans un premier temps, l’analyse comparative de la structure de 

taille  du  sapin  (structure  inéquienne)  et  du  bouleau  blanc  (structure  équienne)  appuie 

l’hypothèse  d’une  augmentation  du  sapin.  Il  en  est  de même  au  niveau  de  l’abondance  de 

macro‐restes de bouleau blanc.  

 

Figure 22. Dynamique forestière définie sur la base de l’analyse des structures de taille et des macrorestes 

d’espèces forestières  (exemple de  la  sapinière à bouleau blanc de  la Réserve  faunique des  Laurentides; 

Couillard, 2011). 

Les  changements  de  composition  et  de  structure  peuvent  être  modélisés  selon  diverses 

méthodes.  La modélisation  présentée  à  la  figure  23  repose  sur  1)  l’importance  relative  des 

stades évolutifs estimée à partir des placettes  temporaires et 2)  le modèle de Weibull. Selon 

cette méthode, les peuplements de début de succession dominent les paysages sur une période 
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de l’ordre de 150 ans après un feu. Par la suite, les peuplements de conifères sont dominants et 

la dynamique forestière est graduellement prise en charge par les épidémies d’insectes. 

 

Figure 23. Modélisation de la dynamique forestière de la végétation potentielle de la sapinière a bouleau 

blanc. 

Chez certains assemblages floristiques ou végétations potentielles, à l’exemple de la sapinière à 

bouleau  blanc,  la  dynamique  forestière  répond  au modèle  de  la  succession  forestière.  Par 

contre, dans  le cas de certaines végétations potentielles, d’autres  types de dynamique seront 

bien représentés.  

 

Encadré 1 
Les types de dynamique 

La dynamique de succession est définie comme le passage graduel et répétitif de 
peuplements dominés par des essences héliophiles (de lumière) vers des peuplements 
formés d’essences d’ombre, notamment le sapin et l’épinette noire, sous l’effet des 
perturbations (naturelles et d’origines anthropiques). Au cours de ces changements de 
composition, la structure interne des peuplements se modifie et devient de plus en plus 
irrégulière par rapport au diamètre des arbres et à l’étagement de la végétation.  
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La dynamique cyclique est définie comme le retour, après perturbation, d’une communauté 
forestière de composition similaire à celle d’avant la perturbation. Cette dynamique est le 
propre des sapinières (peuplements de fin de succession) qui se renouvellent au rythme des 
épidémies d’insectes. Toutefois, la dynamique cyclique peut se manifester à tout moment de 
la succession forestière, à l’exemple d’un renouvellement continu de pinèdes grises avantagé 
par à un régime de feux récurrents. Il s’agit alors d’une dynamique cyclique de peuplements 
de début de succession.  
 
La dynamique régressive correspond à un changement de voie de la succession causé par 
des particularités propres à une ou à une cascade de perturbations naturelles ou d’origines 
anthropiques, par des caractéristiques de la forêt perturbée (composition, âge, épaisseur 
d’humus, drainage), par des attributs des aires perturbées comme la présence de semenciers 
ainsi que par la qualité et l’abondance des lits de germination. Le changement de la pessière 
noire à mousses en pessière noire à lichens ou même en lande est un exemple de 
dynamique régressive.  

Afin d’obtenir  le paysage naturel estimé  (c’est‐à‐dire modélisé) des diverses  combinaisons de 

végétations  potentielles  et  de  stades  évolutifs,  il  s’agit  d’intégrer  la  dynamique  forestière 

modélisée à  la structure d’âge  (Figure 24). Les  résultats alors obtenus peuvent être comparés 

aux superficies couvertes actuellement par les végétations potentielles et leurs stades évolutifs. 

Ces  superficies  sont  obtenues  à  l’aide  des  plus  récentes  cartes  écoforestières.  La  figure  25 

montre  un  écart  important  entre  la  proportion  théorique  de  sapinières  (MS2‐S5)  et  la 

proportion  actuellement  observée.  Cet  écart  est  si  important  que  l’on  considère  que  l’unité 

homogène  n’est  actuellement  pas  dans  un  état  d’équilibre  en  raison  des  modifications 

importantes de  sa  composition et de  sa  structure. Afin de  valider  cette  information,  il  serait 

important  de  bien  comprendre  les  processus  d’enfeuillement  liés  autant  aux  épidémies 

d’insectes qu’à la coupe forestière. 
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Figure 24. Intégration de la distribution théorique des superficies par classe d’âge et de la modélisation 

de la composition forestière. 

 

Figure 25. Comparaison de la composition forestière estimée et actuelle d’une portion de la forêt 

boréale de l’Ouest. La comparaison porte  sur la végétation potentielle de la sapinière a bouleau blanc. 
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4.  Paysages forestiers naturels et variabilité temporelle 

Nous  avons  vu  dans  les  sections  précédentes  que  les  attributs  des  paysages  naturels  se 

modifient dans l’espace et dans le temps au grès des perturbations naturelles. Dans un horizon 

temporel  relativement  court  c'est‐à‐dire  les  derniers  siècles,  les  processus  naturels  nous 

paraissent  plutôt  stables, mais  est‐ce  qu’il  en  a  toujours  été  ainsi?  Est‐ce  que  la  période  de 

référence  que  nous  employons,  c'est‐à‐dire  la  fin  du  19e  et  le  début  du  20e  siècle,  est 

représentative des conditions qui prévalaient autrefois, bien avant  l’arrivée des européens en 

Amérique?  

Des méthodes paléoécologiques, développées récemment, permettent d’apporter des éléments 

de  réponse  à  ces  questions.  La  paléoécologie  est  l'étude  des  relations  entre  les  organismes 

passés  et  leur milieu  et  se  rapporte  presque  exclusivement  à  la  reconstitution  des  habitats 

passés  et,  dans  une  bonne mesure,  à  l'analyse  des  patrons  et  processus  écologiques  ayant 

affecté  le  développement  des  populations  fossiles.  Dans  un  contexte  d’aménagement 

écosystémique ces études permettent de :  

 de reconstituer la composition et la dynamique des forêts à long terme, soit depuis le 

retrait des glaciers il y a environ 12 000 ans avant aujourd’hui (AA) dans la portion 

sud du Québec et 7 000 ans AA dans la portion nord. 

 de suivre l’évolution des forêts en relation avec le climat et les perturbations 

naturelles. 

 de mesurer  l’ampleur des changements climatiques  survenus dans  le passé, ce qui 

peut aider à prédire l’impact que pourraient avoir les changements climatiques dans 

le futur.  

Dans  cette  section,  nous  verrons  quelques méthodes  et  des  exemples  de  résultats  visant  à 

décrire  la composition et  le régime de perturbations naturelles à  long terme, soit au cours des 

derniers millénaires. 
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4.1  Composition forestière 

La  composition  forestière  à  long  terme peut‐être  reconstituée  à  l’aide des  grains de pollens. 

Chaque année, surtout le printemps et en été, les plantes produisent d’importante quantités de 

grains de pollen pour  assurer  leur  reproduction.  La  grande majorité d’entre  eux ne  sont pas 

fécondés  et  tombent  au  sol.  Lorsqu’ils  se  déposent  au  sein  de milieux  anoxiques  et  acides 

comme  les  tourbières  et  les  lacs  où  la  décomposition  est  lente,  le  pollen  s’incorpore  aux 

sédiments  et  est  préservé  pendant  plusieurs milliers  d’années.  Les  grains  de  pollens  qui  se 

déposent à une époque donnée reflètent la végétation alors en place. Ainsi en identifiant et en 

dénombrant  les  grains  de  pollens  à  différents  niveaux  sédimentaires  dont  on  connaît  l’âge 

(grâce à la datation 14C), on est en mesure de reconstituer l’évolution de la végétation à travers 

différentes  époques. Cette méthode  s’appelle  l’analyse  sporopollinique. Au Québec  plusieurs 

diagrammes  polliniques  ont  été  réalisés  au  cours  des  40  dernières  années  dans  différentes 

régions (Richard 1993 ; Lavoie 2001). 

Comme  dans  le  cas  des  pollens,  les  tourbières  et  les  lacs  accumulent  également  dans  leurs 

sédiments des  restes de  végétaux,  couramment  appelés des macrorestes  végétaux.  L’analyse 

macrofossile consiste à identifier ces restes à différents niveaux dans les sédiments. L’avantage 

de l’analyse macrofossile réside dans la dispersion de pièces végétales sur de petites distances, 

donc d’origine  locale.  Il est aussi souvent possible d’identifier  l’individu au niveau de  l’espèce. 

L’identification d’une pièce macrofossile  indique  la présence de  la plante productrice près du 

point d’échantillonnage.  

Encadré 2 
L’histoire de la végétation de la Forêt Montmorency 

L’histoire de la végétation et les changements de composition forestière de la forêt 
Montmorency, situé à 50 km au nord de la ville de Québec, a été reconstituée à partir d’un 
diagramme pollinique et de l’analyse des macrorestes (Colpron-Tremblay et Lavoie 2010). 
Les premières espèces seraient apparues dans la région il y a un peu moins de 10 000 (AA). 
La végétation était alors composée des principales espèces boréales c'est-à-dire l’épinette, le 
sapin, le pin gris et le bouleau blanc. Entre 9500 et 9000 (AA) les proportions de pin gris et 
d’épinette ont chuté au profit du sapin et du bouleau blanc. Ce sont toujours ces espèces qui 
dominent le paysage actuellement (Figure 26). 
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Encadré 2 (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 26. Variations observées dans les proportions de pollen pour le bouleau blanc ainsi que le 
sapin et les épinettes dans la Réserve faunique des Laurentides (Colpron-Tremblay et Lavoie, 2010). 
Le bouleau perd de l’importance en raison de la faible fréquence des feux. Du même coup, la 
proportion de sapin et d’épinettes augmente dans les paysages. 

4.2  Régimes de perturbation naturelle 

Outre  la composition forestière,  le régime des perturbations naturelles peut‐être reconstitué à 

partir de reste de charbons de bois (feu) et d’insectes (épidémies) enfouis dans les sédiments.  

4.2.1 Les charbons de bois 

Les macrorestes de charbons ont  l’avantage d’être chimiquement  inertes, c’est‐à‐dire qu’ils ne 

se  décomposent  pas  en  présence  d’oxygène.  Ils  peuvent  donc  être  échantillonnés  dans 

n’importe quel milieu contrairement aux pollens et aux restes végétaux qui doivent absolument 

être  récoltés  dans  des milieux  anoxiques  (lacs  et  tourbières).  Comme  pour  les macrorestes 

végétaux, lorsqu’ils sont suffisamment gros, on peut déterminer leur âge aux moyens d’analyse 
14C.  L’âge  de  ces  derniers  correspond  à  la  date  d’un  feu.  En  datant  un  grand  nombre  de 

charbons à un endroit précis on peut reconstituer la fréquence des feux depuis la formation des 

premières  forêts  jusqu’à aujourd’hui. Préalablement à  leur  récolte,  les charbons peuvent être 

identifiés  en  fonction  de  leur  anatomie  dans  le  but  de  connaître  les  espèces  d’arbres  qui 

formaient la forêt qui a brûlé.  
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Encadré 3 
L’historique des feux dans la réserve faunique des Laurentides 

L’historique des feux à long terme des sapinières de hautes altitudes de la réserve faunique 
des Laurentides (RFL) a été reconstitué à l’aide de datations 14C (AMS) provenant de 
charbons de bois enfouis dans le sol minéral (Figure 27). Les feux ont débuté dans la région 
il y a un peu plus de 9600 ans (années BP étalonnées), soit en même temps que l’arrivée des 
premières espèces arborescentes et ils ont été fréquents jusqu’à environ 4500 ans. Les 
paysages forestiers de cette période étaient formés des principales espèces boréales soit le 
pin gris, l’épinette (noire et blanche), le sapin baumier et le bouleau blanc. Les feux ont 
brusquement cessé il y a 4500 ans. Plusieurs sapinières échantillonnées n’ont pas brûlé 
depuis ce temps. On attribue cette diminution à un changement de conditions climatiques 
relativement sèches vers des conditions plus humides et moins propices au déclenchement 
des feux. Les paysages forestiers sont alors dominés par des sapinières. Quelques feux sont 
tout de même survenus dans la région au cours de cette période, en particulier dans le 
secteur nord-est où ils ont été fréquents depuis 3000 ans. Au cours de 250 dernières années, 
les feux ont de nouveau été importants dans la région. Deux grands feux, probablement 
d’origine anthropique, survenus vers 1815 et en 1878 ont provoqué d’importantes 
modifications de la composition de la végétation et la structure des forêts.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Figure 27. Historique à long terme des feux dans les hautes altitudes de la réserve faunique des 
Laurentides. 
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4.2.2  Les macrorestes d’insectes 

Les macrorestes d’insectes peuvent être utilisés pour reconstituer les épidémies d’insectes. Les 

macrorestes sont généralement constitués de restes d’insectes (capsule céphalique), de crottin 

ou d’aiguilles partiellement mangées.  Les macrorestes d’insectes  sont  généralement prélevés 

dans  les  tourbières.  Les  travaux de Bhiry et  Filion  (1996) ont montré  l’existence de plusieurs 

épidémies  de  l’arpenteuse  de  la  pruche  survenues  entre  6000  et  4000  ans  AA.  Les  auteurs 

associent ces épidémies au déclin de  la pruche survenu à cette époque. Au  sud du Lac Saint‐

Jean, Simard et al. (2006) ont daté des crottins de tordeuse enfouis dans les sédiments à plus de 

8000 ans AA. Ils ont enregistré deux importantes périodes épidémiques en 6800 et 6500 ans AA.   
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Conclusion 

Ce module s’appuie sur  les récents travaux réalisés au Québec dans  le contexte de  la mise en 

œuvre de l’aménagement écosystémique. La description des attributs des paysages naturels en 

constitue  le  corps  principal.  De  plus,  le  module  présente  une  démarche  permettant  de 

caractériser  la  variabilité  naturelle  spatiale  et  temporelle  de  nos  paysages  forestiers.  La 

bonification de  cette méthode et  son extension à d’autres  territoires pourraient  s’avérer des 

avenues  intéressantes pour éventuellement définir des bornes maximales et minimales autour 

des états de  référence  récemment proposés. Une approche basée  sur  les divers assemblages 

floristiques (végétations potentielles) caractérisant la toposéquence et l’élaboration de schémas 

de leur dynamique spatiale et temporelle est également proposée.  

Le module soutient l’idée que plus nous serons en mesure de caractériser la variabilité spatiale 

et  temporelle  des  paysages  forestiers,  plus  juste  sera  la  description  de  nos  enjeux 

d’aménagement écosystémique et l’énoncé de nos solutions sylvicoles. Tant que cette étape ne 

sera pas franchie, un voile d’incertitude enveloppera nos résultats et nos actions sylvicoles.  
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